
Contribution Famille
Annuelle

150 €             

1 348 €          

Interne 4 057 €          

Restauration 

La carte self doit être créditée sur votre espace Ecole directe.

Pour les demi-pensionnaires et les internes qui seront amenés à se déplacer 
sur un chantier à la journée :

un panier repas leur sera fourni par notre société de restauration.

TARIFS  2024 – 2025 
 ECOLE DE PRODUCTION 

Mise à disposition de votre facture annuelle dès fin septembre 2024 sur votre espace École Directe

1ère mensualité le 10 octobre – en cas de départ, tout mois commencé est dû.

          * Repas midi assurés pendant les vacances scolaires : 1 semaine "toussaint" + 1 semaine "hiver" 
          + 1 semaine "printemps" + 1 semaine "juillet"

Le choix du régime doit être validé avant le 15 septembre 2024
Il est possible de changer de régime, une seule fois dans l’année, en envoyant la demande par mail : compta.familles@institutlemonnier.fr

Le changement est effectif le 1 er jour du mois suivant.

Un externe peut occasionnellement prendre son repas au prix de 7,50 €

Demi-pensionnaire *

 Droit d'inscription 


